SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DECEMBRE  2021
L'an deux mil vingt-et-un  et le 16 décembre  à 19h45, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi,  sous la présidence de Monsieur Romain COTTEY, Maire adjoint, en remplacement de Madame Le Maire, empêchée.

Présents : Mmes  BREVET– GINOUX – 

Mrs  BAUER -COTTEY - DUBOST -KANDZIORA –PAGNON – RICHARD - VILLERMET

Membres excusés : Madame DESCOURS donne pouvoir à Monsieur VILLERMET – Mme  GAILLETON donne pouvoir à Madame GINOUX – Madame MICHIEL donne pouvoir à Monsieur KANDZIORA Madame THIVOLLE donne pouvoir à Monsieur KANDZIORA 

Monsieur LECOUFFE donne pouvoir à Monsieur COTTEY

Mme BOSSUYT
Egalement présente : Madame DUCROST4
Nombre de membres :


           
     

Secrétaire de séance : Thomas VILLERMET

En exercice : 15                                        
    
    
Date de la convocation :   13/12/2021

Qui ont pris part à la délibération :  9 + 5 pouvoirs       

Date d'affichage :  
    13/12/2021
Avant la séance, Monsieur COTTEY informe que Madame le Maire est empêchée et ne peut donc présider la séance.
1. Approbation du compte rendu du 15 novembre 2021
Le compte rendu est  approuvé à l’unanimité.

2. Délibération : demandes de subvention :
Le conseil municipal refuse les demandes de subventions présentées par les Pep01 et la MFR de Bâgé le Chatel.
3. Délibération : lots de bois :
Monsieur COTTEY informe le conseil municipal que 2 lots de bois ont été attribués ; il demande à l’assemblée d’accepter les chèques.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte d’attribuer les lots suivants aux demandeurs, à savoir :

· Monsieur GUIGUE Michel : 30 euros

· Monsieur RENAUD Philippe : 150 euros

Et autorise l’encaissement dees chèques d’un montant total de 180 euros

4. Délibération : Renouvellement adhésion panneau pocket :
Monsieur COTTEY présente au conseil municipal différentes formules pour le renouvellement de l’abonnement à PanneauPocket, contrat qui n’était pas soumis à reconduction automatique.

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal accepte de renouveler l’adhésion à Panneau Pocket pour une année sans tacite reconduction pour un montant de 180 €TTC sera prévu au budget primitif 2022 et autorise Madame le Maire à signer tout document nécessaire à l’adhésion.

5. Délibération : Autorisation de signer la convention d’adhésion à la plateforme de dématérialisation  :
Monsieur Romain COTTEY informe les membres du conseil municipal que la commune à signer en février 2018 avec le Centre de Gestion de l’Ain une convention d’adhésion à la plateforme de dématérialisation proposée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Ain.

Une  procédure de mise en concurrence  pour le renouvellement  de la mise à disposition de cette plateforme ACTES-HELIOS à effet du 1er janvier 2022 a été lancée. L’offre retenue a été présentée par la société DOCAPOSTE pour une durée de 4 ans (2022-2025).

Le CDG01 propose par convention, pour le compte de la collectivité cosignataire, un ensemble de prestations destiné à mutualiser les frais d’installation et de fonctionnement d’outils de dématérialisation de certains documents administratifs : 

La télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité (dispositif ACTES) : 

Ce dispositif consiste en l’envoi à la Préfecture ou sous-Préfecture des actes transmissibles par voie électronique, via une application sécurisée. Il s’agit d’une démarche volontaire de modernisation administrative de la collectivité. L’accompagnement du Centre de gestion est conduit en concertation avec les services préfectoraux départementaux, et environ 260 collectivités bénéficient déjà de cet accompagnement du Centre de gestion de l’Ain

La dématérialisation de la comptabilité publique (Protocole d’Echanges Standard – PES V2) : 

Ce dispositif concerne les échanges de documents entre les ordonnateurs et les comptables. La dématérialisation des pièces jointes et la procédure de signature électronique devront être mises en œuvre selon un calendrier à définir avec les trésoriers.

Le Conseil Muncipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité décide :

· d’approuver la convention et toutes pièces s’y rapportant pour mettre en place la dématérialisation de la comptabilité et certains documents administratifs.

· d’autoriser la signature de cette convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Ain annexée à la présente délibération,

6. Délibération : Recrutement d’un agent recenseur :
Monsieur l’Adjoint au Maire rappelle à l’assemblée la nécessité de créer un emploi d’agent recenseur afin de réaliser les opérations du recensement 2022 ;
Vu le code général des collectivités territoriales

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son titre V ;

Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ;

Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement de la population ;

Sur le rapport du Président de l’Assemblée,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité,

· Le recrutement d’un agent recenseur non titulaire pour la période allant de mi-janvier à mi-février.
· De fixer sa rémunération  à 950 euros brut ; rémunération composée  d’un forfait de 840 euros brut, d’un forfait de 70 euros brut pour les frais de transport et d’un forfait de 40 euros brut pour les séances de formation.
7. Délibération : Approbation du Plan communal de sauvegarde :
La commune de Peyzieux-sur-Saône s’est engagée dans l’élaboration d’un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) afin de prévenir et d’assurer la protection et la mise en sécurité des personnes et des biens. Ce plan a été élaboré avec le concours de Predict, en concertation avec l’équipe municipale, afin de garantir son efficacité.

A ce jour, ce document est opérationnel et peut être consulté en mairie. Il est conforme aux dispositions de la loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004 et de ses décrets d’application.

Le PCS est constitué de plusieurs documents :

- livret opérationnel qui regroupe les actions communales de sauvegarde à engager en fonction d’états de la gestion de crise.

- cartes d’actions inondation qui regroupe les actions et l’organisation à mettre en œuvre pour gérer les évènements sur la commune. Monsieur Romain COTTEY propose au Conseil municipal de donner un avis favorable au Plan Communal de Sauvegarde.

Le conseil municipal, après avoir écouté l’exposé et après avoir délibéré décide d’adopter le Plan Communal de Sauvegarde.
8. Délibération : Adhésion au groupement de commande pour l’établissement des schémas communaux de la DECI (Défense Extérieure contre l’Incendie) : Cette délibération annule et remplace la délibération numéro 41-2021 du 15 novembre 2021 qui portait sur une convention de mutualisation pour la DECI et qui présentait la société qui avait émis un devis comme étant retenue pour le marché. Il convient donc de l’annuler. Monsieur Romain COTTEY expose au conseil municipal les éléments suivants :
Il est proposé la création d’un groupement de commande pour l’élaboration des schémas communaux de Défense Extérieure contre l’Incendie (DECI).

Le groupement de commandes évite à chaque collectivité de lancer une consultation individuelle et permet d’obtenir des tarifs préférentiels.

A cette fin, une convention constitutive de ce groupement de commandes a été établie. Cette convention prend acte du principe et de la création  du groupement de commandes. Elle désigne la ville de Thoissey comme coordonnateur. En qualité de coordonnateur du groupement, la ville de Thoissey a pour mission de procéder à l’ensemble des opérations conduisant au choix des titulaires du marché au nom et pour le compte des membres du groupement, dans le respect de la réglementation relative aux marchés publics.

Cette mission consiste à assurer la procédure de mise en concurrence ainsi que l’attribution, la signature et la notification des marchés publics.

La convention prévoit que les membres du groupement habilitent le coordonnateur à attribuer, signer et notifier le marché au nom et pour le compte de l’ensemble des membres constituant le groupement. 

La convention précise que la mission de la ville de Thoissey comme coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération.

Les prix appliqués, ainsi que les modalités de paiement des prestataires de services par l’ensemble des adhérents du groupement, seront fixés dans le marché.

Enfin, la convention prévoit que chaque membre dispose d’un droit de retrait annuel, en délibérant avant le 30 novembre de chaque année, sauf à ce que la prestation soit réalisée.

Il appartient donc à chaque membre du groupement d’examiner, d’adopter et d’autoriser son exécutif à signer cette convention constitutive du groupement de commandes.

Par conséquent,  Monsieur Cottey  propose au conseil municipal de se prononcer sur les engagements de la commune de Peyzieux-sur-Saône contenus dans ce document et d’autoriser la signature de cette convention.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n)2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics,

Vu la convention constitutive du groupement de commandes pour la dématérialisation des procédures,

Considérant l’intérêt de rejoindre ce groupement de commandes pour l’année 2022, en termes de simplification administrative et d’économie financière,
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- Décide d’adhérer au groupement de commandes pour l’élaboration du schéma communal de Défense Extérieure contre l’incendie,

- Approuve la convention constitutive du groupement de commandes désignant la Ville de Thoissey coordonnateur du groupement et l’habilitant à attribuer, signer et notifier le marché selon les modalités fixées dans cette convention,

- Autorise le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes ainsi qu’à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- Décide que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre du groupement et de ces procédures seront imputées sur le budget de l’exercice correspondant.
9. Délibération : Décision modificative numéro 2 :
Monsieur Romain COTTEY rappelle qu’il convient par cette décision modificative de pouvoir réaliser les opérations comptables nécessaires afin de solder le capital restant dû au titre de l’emprunt initial, de comptabiliser les indemnités de remboursement anticipé et de comptabiliser le nouvel emprunt.

Les opérations comptables intègrent : 

· Le capital restant dû de l’emprunt refinancé (travaux mairie) d’un montant de 115 346.62 €

· Les indemnités de remboursement anticipé de cet emprunt d’un montant de 16 554.17 €

· Le nouvel emprunt de refinancement d’un montant de 131 900.79 €.

Il convient de rappeler que le total du nouvel emprunt est de 181 900.79 € incluant les 131 900.79 € + les 50 000 € (besoin de financement 2021) ; ces derniers étant déjà prévus au budget primitif 2021.
Madame DUCROST développe les différents virements de section nécessaires à cette décision modificative.

Monsieur RICHARD, responsable de la commission finances valide cette proposition. 

Monsieur COTTEY propose au conseil municipal de se prononcer.
Le conseil municipal, à l’unanimité, accepte la proposition de décision modificative :
	
	Dépenses
	               Recettes

	
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits

	
FONCTIONNEMENT
	
	
	
	

	
D 023 : Virement section investissement
	16 554.17 €
	
	
	

	
TOTAL D 023 : Virement à la sect. ° d'investis.
	16 554.17 €
	
	
	

	
D 6688 : Autres
	
	16 554.17 €
	
	

	
TOTAL D 042 : Opérations d'ordre entre section
	
	16 554.17 €
	
	

	

	
	
	
	

	
Total
	16 554.17 €
	16 554.17 €
	
	

	
INVESTISSEMENT
	
	
	
	

	
D 1641 : Emprunts en euros
	
	115 346.62 €
	
	

	
D 166 : Refinancement de dette
	
	131 900.79 €
	
	

	
TOTAL D 041 : Opérations patrimoniales
	
	247 247.41 €
	
	

	
R 021 : Virement de la section de fonct
	
	
	16 554.17 €
	

	
TOTAL R 021 : Virement de la section de fonct.
	
	
	16 554.17 €
	

	
R 166 : Refinancement de dette
	
	
	
	16 554.17 €

	
TOTAL R 040 : Opérations d'ordre entre section
	
	
	
	16 554.17 €

	
R 1641 : Emprunts en euros
	
	
	
	131 900.79 €

	
R 166 : Refinancement de dette
	
	
	
	115 346.62 €

	
TOTAL R 041 : Opérations patrimoniales
	
	
	
	247 247.41 €

	
Total
	
	247 247.41 €
	16 554.17 €
	263 801.58 €

	
Total Général
	
	247 247.41 €
	
	247 247.41 €


 10. Questions diverses :
· Agent communal : 
· Monsieur Cottey informe le conseil municipal que Monsieur Thierry JACQUET  a été radié des cadres de la collectivité et placé en retraite.
· Carte communale : l’enquête publique concernant la modification de la carte communale démarre le lundi 20 décembre 2021 jusqu’au vendredi 21 janvier 2022. 
· Distributeur automatique de pains : Suite à un rendez-vous avec la société, il convient d’installer une prise et de faire une dalle sur la place de l’école. La pose de ce distributeur ne pourra pas avoir lieu avant le 15 janvier 2022 (boulanger en surcharge de travail due aux fêtes de fin d’année).
· Travaux : Le tracteur est en réparation (radiateur, joint boîte à vitesse et vitre) pour un montant total de 3693 €TTC.
En cas de besoin, la commune de Mogneneins interviendra pour le déneigement des routes et le salage. Une convention sera à établir pour les frais.
· SIVOS : la secrétaire du SIVOS est en arrêt maladie. Annie DUCROST, notre secrétaire de mairie, a effectuée 6 heures au SIVOS pour effectuer le secrétariat indispensable et notamment les paies des agents.
De plus, il conviendra de trouver une personne pour le ménage « COVID » à la rentrée de janvier (3h par semaine).
· City stade : Il reste le traçage des lignes et les trottoirs. L’entreprise Cartillier interviendra la semaine 51 pour les bordures du parking. Il restera les lignes de marquage au sol (dès que la météo le permettra) et le rapport du contrôle technique.
· Ossuaire : Monsieur Romain COTTEY informe le conseil municipal qu’il a rendez-vous vendredi 17 décembre 2021 à 15 heures avec l’entreprise Granimond pour corriger les défauts de niveau de l’ossuaire. 
· Conscrits : le défilé du samedi soir s’est bien déroulé. Une gerbe a été déposée au monument aux morts le dimanche matin.
· CCAS : Le repas du CCAS a eu lieu le samedi 27 novembre au restaurant l’Eau Douce à Montmerle sur Saône. Il reste les colis à distribuer.
· Travaux du Syndicat d’Eau potable: Des conseillers demandent si la Grande Rue sera remise en état. Monsieur COTTEY  répond que les travaux d’enrobé sont des réparations provisoires. En fin de chantier, une nouvelle découpe et une nouvelle application définitive d’enrobé sera réalisée.
Par ailleurs, il informe l’éventualité de supprimer le poteau d’incendie obsolète situé vers le rond-point ; le second étant conservé.
· Travaux élagage : Une commande a été passée auprès de l’entreprise Auclair pour l’élagage et le curage des fossés aux Communaux et aux Maisons Neuves.
· Illuminations : Il convient de voir pour le renouvellement d’une partie des guirlandes électriques soit en achat soit en  location pour Noël 2022.
· Station d’épuration : Les travaux de transfert des effluents vers la station d’épuration de Mogneneins devraient débuter en septembre 2022. Le tracé des travaux prévu actuellement passe par la rue du Carteron Bozet, Grande Rue et direction Mogneneins. Un autre tracé est possible par des terrains privés et la rue du Lavoir, mais la communauté de communes doit obtenir l’accord des propriétaires.
Concernant la remise en état du site de l’actuelle station, la communauté de communes souhaite savoir si la commune souhaite conserver la clôture et le portail.
· SMIDOM : Le syndicat continue à travailler sur le passage au C0.5 (soit une tournée toutes les deux semaines). Il y a également la possibilité de poser des points d’apports volontaires pour les ordures ménagères (PAV OM) et donc plus de ramassage à domicile. Ces PAV OM peuvent être enterrés. Toutefois, leur pose et les travaux de génie civil sont à la charge des communes. Dossier à suivre…
· Agenda : Vu la situation sanitaire, les vœux du maire sont annulés.
· ÉTAT CIVIL :
Naissance :
· Lana FARFOUILLON est née le 2 décembre 2021 à Gleizé. Nous adressons nos félicitations aux parents et souhaitons la bienvenue à la petite Lana.

Le Maire Adjoint
Romain COTTEY
Franck  BAUER :




Valérie BREVET :






Fabrice  DUBOST :




Céline  GINOUX :


Frédéric KANDZIORA :



Jérémie  PAGNON :

Franck RICHARD :




Thomas VILLERMET :
